
L’élaboration des notions de génocide et de crime contre l’humanité 
 

Pourquoi et comment les notions de génocide et de crime contre l’humanité  se sont-elles 
imposées dans le droit international ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La notion de génocide apparaît en 1944 : c’est un juriste, Raphael Lemkin, qui crée ce mot. Comme la 
notion de crime contre l’humanité, elle est utilisée lors des procès de Nuremberg en 1945 et s’inscrit 
alors dans un contexte précis, celui du jugement des plus hauts responsables nazis.  

Questions 
 
1.  Quels critères 
distinguent le crime  de 
génocide des autres types 
de crimes contre l’humanité 
? (doc. 1 et 2)  
 
2.  Peut-on affirmer que la 
justice pénale 
internationale se généralise 
? (doc. 3)   
 
3.  Émettez une hypothèse : 
quelles sont  les raisons qui 
peuvent conduire certains 
pays à ne pas s’engager 
dans la CPI ? (doc. 3) 


